
SERVICE DES EAUX
DE SAINTE FOY TARENTAISE

Chef-Lieu - 73640 STE FOY TARENTAISE
Tél. : 04.79.06.90.53 - Fax : 04.79.06.94.63

DEMANDE D’ABONNEMENT

NOM : ........................................................ Prénoms : ...................................................
Adresse : ................................................................................................................................................

                ................................................................................................................................................

                ................................................................................................................................................

SOLLICITE

UN ABONNEMENT 

pour la fourniture d’eau potable dans son bâtiment sis au hameau

de ...................................................................................................

Je déclare devoir exclusivement employer cet abonnement à mes besoins particuliers.

Je m’engage à payer dès présentation de la demande de paiement correspondante :
 le montant de mon abonnement annuel et des redevances accessoires,
 le montant correspondant aux mètres-cubes éventuellement concommés,
 les impôts et taxes de toutes sortes afférant aux facturations ci-dessus.

Je  m’engage  à  ne  pas  m’opposer  à  l’exécution  des  travaux  d’entretien  et  de  réparation  ou  au  remplacement  du 
branchement ou du compteur reconnus nécessaires  par  la  Société  EDACERE, ni  à  me refuser  à  en payer  le prix 
éventuellement à ma charge.

N.B. : Les règlements sont à effectuer au nom de la Société EDACERE, B.P. 148, 73204 ALBERTVILLE 
Cedex - C.C.P. Lyon 1306.36.U.LYON.

Fait à .................................................................... Le ................................................................
Signature : 

NOTA : Tous les compteurs sont entretenus par la Société EDACERE moyennant le versement d’une redevance forfaitaire fixée par contrat avec la 
Commune. Toutefois, cet entretien ne comprend pas les frais particuliers des réparations résultant de la gelée, de l’eau chaude ou du bris du compteur 
ou qui seraient motivés par toute cause n’étant pas la conséquence normale de l’usage. Ces frais particuliers sont à la charge des abonnés auxquels 
incombe le soin de prendre les précautions nécessaires.
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